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somumE: 

·,~:-•":~ ~ ~~-... ,.:,. 
· '.;.;ii;~ e1l o~verte â ·2 ·heures. 
JIM, B11,bbens et Van Severen, les de.ix plus Jeunes membres 

de l'aûëmblée~ preimeni : place au bureau en qualité de secrétaires 
priMi<llrei;. . 

,/ SUITI PB L4 VBl.lFICUION DES POUVOIIH. 

l.Jl;.•le .président. - Messieurs, nous reprenons la suite de notre 
ordre du jour. 
La pUOle. e1I. à )(. da Béthune pour donner lecture du rapport de la 

.&• commission sur les élee1lons des arrondissements d' Alost, d" Aude 
. D~;?e,· de Grnd-Eecloo, de Saint-Nicolas et de Termonde. 

,-:11;. ·de -Béthune-, rapporteur. - J'ai l'honnenr de présenter à la 
:-aiambrelè1rçpor& de lai• commission chargée de Tériller les pouvoirs 
, ~,itq,résen_lanls ell'ectlf1 et das représentin,ts suppléants élus le 
!O novembre 19'!1 par : 
,o) Le collège électoral de l'arrondissemeni d'à.lost; 
-~). - - d'Audeuarde; 
e) .- - de Gand-Eeeloo; 
d) - - de Saint-Nicolas; 
e) - - de Termonde, 

:réuolil en collège électoral unique à la suite de déclaration de groupe• 
,menl. 

Présents : Hll. Devèze, peésldent ; Slnzo•, Reynaer·t, Demblon, Van 
-~e,eren-~ Plerco et de Béthune, rapporteur. 
_.,.-~sslel!r•, ·Je '!O novembre 192(, les collèges électoraux des arrondls- 
1enîenls d' Alos&, d' Aildenarde, de Gand-E;ieloo, de S!lnt-N:colas et de 
l'ermonde se sont ré11nls pour procéder respectivement à l'élection : 

:'.,• . 
. Dt 5 membres pour la Chambre des représentants pour l'arrondiasemen& 
•·.1105'. 

De 5 membres pour l'arrondissement d'Audenarde. 
De ti - - da Gaod-Eecloo. 
De , - - de Salnl•Nlcolas, 
De -1 - - de Termonde. 

. 11 résulte des proe~s-,erbaux de recensement général des ,~111 que : 
1. - Pour l'arrondissement de Gand-Eecloo : 

Le nombre des bulletins valables s'élève à Ul!,808. 
I. - Póur rarrondlssement d' Alost : 

· i• Le 110mbre des bulletins déposés s'élè,e à 
to - - blanc■ e1 nuls à 
I" - - valables à 

5'!,9U; 
{,455; 

5{,'58. 
Il. - Pour l'arrondissement d'Audenarde: 

i• Le nombre de■ bulletins dfposéi s'élèv■ à i8,8U; 
s• - - blancs et nuh à t,1!7'1; 
Z• - - valab1es à i7 ,5,'!. 
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Ill. - Pour l'arrondissement de Tcrmonde : 
t• Le nombre des b111leilus déposés s'élêre i ·'16,!76: 
~ - - blancs et nul& A t,-157; 
5? . . .,.,. - valables à U,819. 

; ,,-,~~•-'.:,•·:,:';t f,~•- ,, . ·.-~)~~ 

IV/.:;#.i\JQÛr ltâri-ond!ssement de Salnl-Nlcolas-: 
t• Le n~~~;e-de.; bulle~ns déposéss'élèn à · :U,817; 
2° - - blancs et nuls à .... · t,535; 
~• - - nblea 1 -13,'!83. 

D11 procès-verbal du. bureau cenl~al provincial, li résulte, ea;~ 
qu'il y aeu déelaril'lion de groupement: . . . ' 

t• .Entre la listen• t de l'arrondissement de ~jnd-Eecloo; 
la list3 1i0 3 · - d'Alos&; 
la listen• 3 - d'AÜdenarde; 
la listen• i - de Termonde; 
la hste·11• i - de Salnt-NiOÓlu. 

Ces lisres forment le groupe A. 
2° Entre la liste n• '! de l'arrondissement de Gand-E~cloo; 

la liste 11• 5· - d'Aùdenard~. 
Ces listes forment Ic groupe B. 

'li• l!:utrd Ia liste n• 3 de l'arrondissement de Gand-Eecloo; 
la liste n• 2 - d' Alon; · 
la ilste n• 2 •••• d'Audenarde; 
la liste n• 2 - deTtrmonde; 
la 11.,~ n• '! - deSalnt•Nlcolas. 

Ces listes formen_& Ic groupe C. · 

4• Entre la liste n•, de l'arrondlsaemen& de .Gand-Eecloo; 
la llste n• 5 - d'Al.ost; 
la liste n• .(l - d'4udenarde; 
la Il-ten• 7 - deTermonde; 
la listen•, - de Saln&-Nlcoias. 

Ces listes forment le groupe D. 
5° Entre la liste n• 5 de l'arrondissement de ·Gand-Eecloo: 

la liste n• .j, - d' Alost; 
-Ja liste n• 4r - d'Audenarde; 
la lisr.c n• 3 - de Termonde; 
la liste n• 3 - de Salnt-Nlcolll. 

Ces listes forment Ic groupe E. 
6° Entre la liste 11• 7 de l'arrondissement de Gand-Eecloo; 

la liste n• i - da Termonde.. · 
Ces listes forment le groupe F. 

7° Entre la liste n• t de l'arrondissement d'A.lost; 
la 11s!e n• i - d' Audenarde; 
la listen• 6 - de Termonde; 
Ia liste n• 5 - de Saln&-Nlcolu. 

Ces listes forment le ,roupe C. 
8° Entre la liste n• Il de l'arrondl99emen& de Termonde; 

la liste n• 7 - de llal.Dt-.Nl~ 
Ces listes forment le groupe H. 
On& été présentées, d'autre part, les listes lsoltes : 

N• 6 dans l'arrondissement de Gand-Bedoo; 
N• 6 - de Salnt-Iflcolu. 

s 
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_ Les cblft'rea élecloraus: de ces diverses listes, tels q11'1ls on& été déter• 
ainés par les bureaux principaux d'arrondissement, sont réeapl&ulés 
dans le tableau cl-dessom, qùl mentionne ératement le nombre de sièges 
altrlbués à chacune d'elles après la répar&ltlon à laquelle I procédé le 
llureau central provlnclaL 

Groupe A. 
Lls&e n• t de l'arrondissement de Gand-Eecloo: f6,6'3 voix;! sièges;· 
Listen• 3 - d'Alos&: 6,3n voix; t liège; 
Listen• 3 - d'Aodenarde: 5,33' voix; t siège; 
Lisle n• t - dt Termonde : -1, 703 voix; o siège ; 

, Liate n• t - de Saint-Nicolas: 3,519 voix: o siège. 
'Groupe B. 

Liste n• ! de l'arrondlasemenl de Gand-Eecloo : S,iU voix; O siège; 
Llsle n• 5 ~ d'Audtnarde _, -6,693 ,oix; 0 siège. 

Groupe C. 
Listen• 3 de l'an-ondlssement de Gand-Eecloo: 30,784 vol,:;, sièges; 
Liate n• i .· - d'Alost ~ U,396 voix; t &lè(e; 
Listen• i - d'Audenarde: 5,907 voix; t siège; 
Liate n• 2 - de Termonde : 9,485 voix; 1 siège. 
Listen• !I - de Salnl•Nlcolas: i0,13-& voix; t siège, 

· Groupe D. 
Liste n• , de l'arrondissement de Gand-Eecloo : 6,09! voix; o siège; 
Llale n• 5 - d'Alos&: t,3U voix; o siège; - 
Liate n•·s· - d'Audenarde: 905 voix; o siège; 
Liate n• 7 - de Termonde: 599 voix ; o siège; 
Lisle n• ,& - de Saln&-Nicolas: !,OH voix; O siège. 

Groupe E. 
Liste n• 5 de l'arrondl&semen& de Gand-Eecloo: 56,!0! voix; 6 sièges;· 
Listen•, - d'Alost : 2',207 voix; S 1lqts; 
Lt,&e n•, -- d'Audenarde : t0,376 vol1; t siège; 
Lisle n• 3 - de Termonde : li,5U voix: 2 sièges ; 
Lisle n• 3 - de Saint-Nicolas: 19,5001olx; 2 sièges. 

GroupeF. 
Liate n• 7 de l'1rrondlsscmenl de Gond-Eecloo: t,586 ,olx; o siège. 
Liste n•, - de Termonde : 570 voix; O siège. 

GroupeG. 
Listen• f de l'arrondissement d'A.los&_": 7,U6 voir; o siège; 
l,lsle n• t - d' A.udenarde : lH t voix ; 0 slè,e; 
Liste n• 6 - de Termonde : UI ,011; o sl~ge; 
Llale n• S - de Sint-Nicolas : 51!0 voix; t &lèg~ 

Grou,Pe 11. 
- 1.tste 11• 5 de l'arrondissement de Termonde : 6,521 voix: t siège; 
Lisle n• 'l - de Sa1111-Nlcolas ; 7,U3 voi1; O siège; 
IJstelsolée n•6del'1rrondlssementdeGa111:! Eecloo: 2,291 voix; Oslège; 

11"6 - Salnt-Nlcolaa: 313 voix;Oslège. 

Olmme a7111&-obtenu dans leur liste respecllfe le plus grand nombre 
î.ide voix, ont élé dê1lgnés pour occuper lesiloges attribués à la dite fisle eL 
,proclamés, en conséquence, membres de la Chambre des représentants : 
'' . M. Niehele, de la Uste Il" i de l'arrondissement d' A.lost. 
Il, RobJn, de la- liste n° S de l'arrondlssemen& d'Alosl. 
MM, Woeste, van Schuylenbergh et de Béthune, de la liste n• , de 

t'arrondlssemenl d' Alost. 
JI, Soudan, de la listen• 2 de l'arrondissement d' Audenarde. 
M. Amelot, de la listen• 3 de l'arrondissement d'Aude1mde. 

, Il. Iwe1J11, d'Beckbouue, de la liste n• ,& de l'arrondissement d'Aude• 
~rde. 

IIN. Hechelynck et Braun, de la liste n• i de rarrondissement de 
Cand-F.ecloo. . 

MIi. Anaeele, Lampen,; Cnudde et Gevaert, de la listen• 3 de I'arron, 
•iseement de Gand-Eecloo. 

MIi. SHfer, Maenhaul, Hoyshauwer, Pussemier, Van A.ckere et Ceule 
aaere, de la liste n• 1 de l'arrondissement de Gand-Eecloo. 

M. Van Hoeylandt, de la l11tt,n• ! de l'arrondissement de Salnl-Nlcolas. 
, MH, Raemdonck et Ueyman, de la liste n• 3 de l'arrondissement de 
Salnt-l'fleolu. 

Il. Vandewalle, de la liste n• Il de l'anon1lllseme11& de Saint-Nicolas, 
H. Vandemealebroucke, de la liste Il' 1 de l'arrondlasemen& dl 

Termonde. 
HH. Tlbbiut et Rnbbens, do la lle&e at I de l'1rrondlt1emea& -: 

Termonde, 
M. Vermeerscb, de Ja llate no 5 de l'arrondissement de Termonde.· 

Sont déclarés de même me!llbres 1Uppléan1& de la Chambre dea rell'f4 
senlants : 

ll. Bauwer.J, de la liste n° ! de l'arronû~~~~mar,~ d'Alosl. 
)1. De Windt, de la liste n• ;; de l'arrondlascml!nt d'A1011. 
JIM. lloyersoen, Van Nleuwenho,e et Eyckermans, de la liste n• & a; 

l'arrondlsaemenl d' Alos&. 
M. Devos, de la listen• ! de rarrondlsseme11t d'Audellll'de;; 
M. Reribo, de la liste 11• ä de l'arrondlssemen& d'Audenarde; · · ~ 
M. Vindevoirel, de la liste n• , de l'arrondissement d'Audenarde: '. _. 
MM. Ouysse el De Saegher, de la liste no t de l'arrondlssemenl li 

Gand-Eecloo. 
Mlf. Van der Brugge, Vercammen, Van Sweden et De Pauw, de -.f,f, 

lbte n• 3 de l'arrondisse■ent de Gand-Eecloo. 1 

MM. De Alonnynck, Van de Velde, Van Pouclce, Van da Wal&Jne, Va~ 
Rlsseghem et De Bock, de la liste n• 5 de l'arrondissement de Gmrl{ 
Eecloo. 

M. De Block, de la liste n• !Ide l'arrondissement de Salnt-fflcolu. 
11111. Van Ecken eL Van Haver, de la listen• 5 de l'arrondiuemen& i( 

Sain t-Nlcolas. 
M. Crombeen, de la liste n• ! de l'arrondissemeo& de Termonde. 
Hlf. Seghers et Van HÓssevelde, de la liste n• 3 de l'arrondlHellllll( 

de Termonde. 
M. nroekaert, de 11 liste n• 5 de l'arrondl111mcnl de Termonde, 
Une réclamation a,all ét~ fntrodolle contre l'élection de l'arrondl1~ 

ment de Termonde par un électe11r, du fait IJU'II n'avait pas été admis á1 

partlclper au ro'e, s'étant présenté ,er.s i heure 50 mtnu&el, après ~ 
fermelure du bureau. 

La commission a constaté que le bulletln de convocallon portait bien tai 
mention que l'électeur devait se présenter au bui'eau di vote entr.J 
8 beure« et ,f heur», Toulefois le même bulletin portait en note, 1001 181 
titre I tnstructlons pour l'électeur ~. la menllon que les électeurs pom!!, 
nient se rendre :in bureau de vote de 8 heures à i heures. 

Ces lnatrucllons pour l'éleereur ne sont que la copie deá lnstructlonÏJ/. 
qui ont été formulées 11 l'occasion des élecllons communales el ont él6. 
reprodulles par erreur sur le bulletin de vote. - 

La commission estim~ que la ré~lamallon n'est pas fondée du fall qu-ii; 
la convocation Indiquait clairement une invitation à se pr~nter entre...!_ 
8 heures et I heure au bureau de vote. 
La réclamation est d'ailleurs unique et ne peut exercer aucnne lnŒuencit' 

sur le rêsullat final de l'élection. · 
En conséquence, la commission estime que la réclamation n•est pa,-1 

fondée et déctde à l'unanimilé de valider l'élecllon de l'arroncllsaemenl d~~ 
Termomte. 

Réserve étant faite parl'électlon de M. Vandewalle, qui a fail l'objet 
d'un rapport spécial soumis aux déllbérattons de la Chambre, la commla-, 
sion a l'honneur de voua proposer les conclusions suivanles : ·' 

Les élus ayant Justillé des condlU011 d!àge, de nationalité et de domt./ 
elle exigées par l'artlele 50 de la ConstitoLion, votre eommlaslou a l'hon-: 
neur de vous proposer l'admission de MM. Nichets, Robyn, Woeste, van 
Schuylenbergh, de Béthune, Soudan, Amelot, Iwelns d'Eecbout1e0_ 

Mechel:,nck, Braun, A.nseele, Lampen,, Cnudde, Geveert., Silf'er./ 
Maenhaut, lluy&hauwer, Puasemler, Van Ackere, C11eleaaere, Van 

, Roeylandt, Raemdonck, Heyman, Vandemeulebro11cke, Tlbbaal, Rubbens 
et Vermeersch, en qualité de membres ell'ectlf1, e& de HH. Bauwens, De 
Windt, Moyersoen, Van Nieuwenhove, Eyckermans, De,os, Beglbo, 
Vindevogel, Buysse, De Saegher, Van der Bruqe, Yercammen, Vaii, 
Sweden, De Pauw, Da Mnnnynck, Van de Velde, Van Poacte, Van da, 
Wattyne, Van llisseghem, De Bock, De Bloek, Van Eeeken, Vau Jlavet,, 
Crombeen, Seghers, Van Mossevelde, Broeckaert, en qualité da mtmbret 
suppléants d, la Chambre des représentants. 
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111. le président. - La dl11C11S11ion est 011Qt&e 1ur,1e1 coaclaalona 
. de ce rappor&. 

La parole e1&,à, 11. Hellepulle. 

M. Helleputte. - Mesaleuia, Il atalti&á,entendu.bJer que le rapport 
sur lei élee&lolll de Salnt-Nlcolat, IUII& Imprimé et dl1trlbué. Ollie 
dlslrlbullon n'ayant pas eu lieu, li esi trèl difficile d'éme&tre une opinion 
1or les conclu1lon1 qui vie1111eJ1' ,d'être, formulées par l'honorable rappor• 
teur, même en ce q11l concerne le seul arrondissement de Saln&•Nicol11. 
Personne ,Jl8' 1111nit dtre quel, eont let rapporll qui pe1tven& exiller 

entre les que1llou,élec&orales,de,Salnl•Nlcola1 el celles d'llD autre arron 
dissement, de l'arrolldluement d' Alos&, par exemple. 

Il. le président. - D a été décidé que le rapport relatif à l'éleo 
tton de M. Vandewalle serai& distribué pour être dhculé dans une séance 
ultérieure. 

H. Carlier, - li aurait pu être distribué pour aujourd'hui. 

111. Belleputt.e. - Or, celle dlslrlbuUon n'a pH eu lieu. La quesllon 
que nous avons à discuter tsl, panll•il, une, queatlon d'apparentement. 
!Sous vi,ons sous llD rl,tme spécial,, le régime Van de Walle, (Rire, d 
u:cb11aUtH11, à l'&:lrllU ll'IUM, ) • 

111, Fl~her. - Quelle Illusion l 

M: Hellepntte. - J'entf.nds, I[ Van de \Valle, « l'ancien n. 

M. Fischer •. - La dlcta1ure Van de Waile 1 

, 111. Hèlleputte. - Je ne ,eux pas discuter le système Van de Wallr. 
ce n'est pas la question. La question est de sa,olr si nous pouvons nous 
prononcènsans avoir pu· examiner le rapport de la commission ! li ne faut 
pa,,oublier·qae, c'est la' Chambre qui valide les pouvoirs et non les com 
misslonsl 
Le régime Van· de Walle - J'ai eu l'occasion d,e Ic dire, e& nous le 

constatons aujourd'hui - est un mons1re à deux 1êtès : une tête prortn- 
" c~nrer~neTe1e nromnsseliï&nra1e. M. Van de'Walle a tàché de faire en 

, sorte que ces deux têtes a1tnlendenl, màls' H n'y a pas réussi : de là lès 
'ré~ultats bRarru detanl le1quels,nous nous trouvons. 
, On ne saurait pas valider séparément les élections de l'arrond1ssement 
cie Salnt-Nicolu, alors qu'il y a eu apparentement avec d'autres arrondis 
sements. 

Je demande donc la dl11rlbution du rappol'l pr/alablemenl à la 
discussion. 

Iet· commen1alres de l'op111C11le de M. Allt,ed Delcro!J:, ,qui 1oot tout.li 
fall d'accord'a,ec l'article !70' de la lol, doD& •~ Plerco, rapportev,.. 
TOUi a lu bier la partie essentielle. 

:M. le président. - Il a été cntend11 que le eu de Jl. Vande.U■
serait examiné daos une swaee alllrleure, 

:M. Demblon. ~ Jè n1nshte pas, mo111lelir le pdallkat, mall. Î 
l'unanimité, sauf deax absten1lon1, tout le mondt • éW d'~. ,:, · J, • 
commission, 1 eet égard, et l'on po11rral& ",i)tt,, ,i1; llluulfr brlè,emea&,l 
car je ne vols même pas l'utilité d'une dlscus■inn. • • . 

:M. Helleputte. - L'honorable rapporteur se baw 1ur les rensel,. 
gnements qui lul on& élé donnés par Il. Dëlcroix. J'ai une haute opialoir 
des lumières de M. Delcrolx en matière élHlorale, 111ai1 Je constata qu1 

, ces lamlères, malgré lear lnlensUé, n'onl pas réus.,;I à éclairer la Cha~ 

111:: Demblon. - Si! si! 

M. Heyman. ~ Noua discuterons cela. 

111. Helleputtc,. - Permettez. NI lors de la discussion da ,7~••~ 
, ni pins tard, la Chambre n'a f\té mise i même de se rendre compte, ie,na, 
dis pas du mécanisme, mals da principe du système Van de Walle. ll rèp1 
dans les esprits une grande obscurilé à son sujet. Mais ce n'es& pas et 
système que j'entends discuter. le nux tout simplement être ml• i même 
de savoir dans quelles coo~itions l'application en a élé !alle. 
Je crois que rna demande est absolument jastUiée. Il s'agit d'une 

question Importante el le précédent que nous alloDI peu&-èlre ~ 
pourrait avoir des conséquences graves à l'nenlr. , 

:M. Demblon, - Vous ,ous Insurgez contre une loi que vous am 
votée . 

M. Helleputte. - Je 11e m'lnsurie pas du toul conlre celleJól~ 
Personne n'a réussi â la faire, comprendre, ni ceu:r qul l'ont faile,,nl 
ceux qui l'ont votée, ni ceux qui sont chargés de l'appliquer, ••• 

M, Dentblon. - Vous vous insurirez contre elle. 

M. Belle putte. - Mals je ne m'imurge pas cont1•1 elle, je la sub!•~' 
et je demande stmplemen! qu'elle ne solt pas ,iolée. 

Du reste, puisque l'honorable M. Demblon n'insiste pas, Je n'lnsllte 
pas davanhge, et je me borne à prendre acte de notre accord. 

. M. le président. - Voua proposez donc d'ajourner Ia validai" 1 M. le P,résident. - Quelle esl votre proposition, monallll( 
de• électlons de la Flandre orienlale? ion HtllepoUe? 

La parole c,st à Il. le rapporteur. 

'.M. de Béthune. - Je ne suis-pas, d'accord nec la proposition de 
M. lletlepuue. La·-'' commission a conclu à l'unanimité qu'il y avait lieu 
tie valider les élections pour toute la province,, à l'e:iceplion toutefois du 
1lège attribué par appaeentemem à M. Vandewallc. Pour éviter loure 
erreur,. nous avons fait appel au lumières de M. Delcroix, qui nous, :t 
déclaré que seule l'élection de M. Vandewalle ou de celui qui, éventuelle 
ment, devall'le remplacer était en cause. Le siège contesté dolt revenir 

, nécessairement à l'arrondissement de 'Saint-Nicolas et l'apparentement ne 
peut donner ce; elège à aucun antre arrondissement. Eo coasêquence.. 
j'estime que la Chambre peu& valider les pouvoirs des élus des autres 
arrondissements· de la province/ le résultat acquis ne pouvant plus être 
modiOé en ce qui les concerne. 

Il. le président. - La parole est à M. Demblon, 

, M. Demblon. - Je comprends très bien le désir de M. llelleputte, 
m,als je ne l'ap,Prou,e pas, et si je prends la parole, c'est que,j'élals, 
hier, le seul membre socialiste de la commission. 

J'ai suivi l~s débats, el j'ai les documents en main. Il esl vrai, comme 
lé dit M. Hellepulle, qu'on a demandé hier la dislribulion d'un rapport}. 
ma\& s'il n'est pas encore 1irèl, ne faisons-nous pas perdre du temps. à 
la Chambre? La question ès& tellement simple qu'en commission elle a 
éié ré10lue en quelque sorte à l'unanimité, Il y avait one réclamation, 
êcrl1e qu'on a lue, el que j'ai sous '"s yeux. Ensuit&. nous avons étudié 

:M. Helleputte. - Je demande que le rapport selt distribué, confOfo 
mément à ce qni a été convenu. Dans la séance d'hier, on a en ea~, déeld6 
de distribuer le rapport sur les élections de Salnl-Nicolaa. Je dema• 
qu'on donne suite à cette décision; 
li est trè& possible, monsieur le président, que, quad j'aurai ln l8fiit"\ 

port, je puisse me rallier d'emblée à la décision, de la commlulon, llllla'. 
actuellement je ne sui& pas en mesure de le faire. ' 

M. le président. - Vous proposez donc d'ajourner la valldatlo■
des élections de la l!'landre orientale? 

M. Belleputte. - Naturellement, e'eal ce qui a él6 conven11 h~ 

111. Ie président. - l,a parole est à M. Trocle&; 

M. Troclet. - Messieurs, ce n'est pas le moment de dlsculer l'él"", 
lion de M, Vandewalle. M. Hellepatte pose uu principe : il demande lie'' 
en suivant l'avis de la commission, nous n'lnftueneero~ pas les résulllta 
des autres arrondlsaements de la Flandre orientale. Dans les elrconatucM 
actuelles, Il n'y a pas, je crois, de danger à cel éi;ard. Toni ce que 00111 
devrions faire, si noui. aooeptons,les,conclu1lon1 de la comlllllaioa, c'ea& , 
faire des réaervu pour l'a,enir, car l'appllcallon de l'apparentement ptll\ 
apporter le& changemenll les plus tmpréYUS dans l'aurlbuUon des slèseL 
Si 110 as acceptons les conclusions de la commission, li raai qu'il IOII 
entendu qua ce ne peul êlre là un précédent. 
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Ln,.pque _ nous au, ons validé les ~lectiona des divers arrondls~ements, 
i'élene faite pour celui de Saint-Nicolas, nous pourrons, puisque m>us 
1iùrôn,, sans· doute, le rappor& tou& à l'heure, ouvrir une discussion 
sérieuse 1ur l'élec1lon de M. Vandewalle. 

- Jl. Je président. - La parole est à M. Pussemler. 

K. Pussemler. - lfe1sleur,, je me joins aux autres orateurs qui 
·ni demandé l'impression du rapper: qui vient d'être Ju par i'üonorabte 
•r. de Béthune. 
, lil conna.ls un peu la léglslatlon électorale et je constate qu'une tr~s 
!gère modilkatlon des eltlflres peut amener une modification de la répar 
,1lon des 5lèges par I'apparenrement. 

· ' ii. Fischer. - Pas ·du tout I Il j a 1m déficit de 9,000 voix. ,· . ' 

· Il. Pussemier. - le constate qu'on déclare qu'en validant I'èlec 
. 'on, comme le propose aujnurd'bui l'honorable M. de Béthune, aucune 
:11odillcallon ne peut se pro1uire dans la répar•itlon des mandata par 
•· ~parenlement. C'est un , on d_it o, et je me permets de faire des réserves 
ce sujet. 
le crois donc qu'un examen complet de l'air-lire exige qoe le; deux 

· ,pports soient Imprimés et examinés eu même temps. Je demande donc 
-._ 'impression du rapport déposé a11jourd'hul par M. de Béthune, afin qu'il 

_JU possible à la Chambre de I'cxununer rt de le dlscu•er en më.ne temps 
i111 le rapport spèclal sur l'élection de M. Yandewatle. 

A L'EXTllÊ!lll GAUCHE : Aux voix I aux t' Jlx ! ·· 

- Il. Ie président. - La parole est à M. Van IH!e, 

H, Van Belle. - Messieurs, j'eslim,1 que cette di~fu,:siN: fst 
~11tlle et qu'il vaudrait beaucoup mieux demander l'impression du rap 
,rl et attendre qu'il mit distribué. Il 110 peut y avoir d'hé1illlion que 
,ur l'attribution d'un siège et si l'on contestait des chiffres. Or, jusqu'à 

•rûent/les chiffres n'ont pos été contestés. Le nombre des sièges à 
">nrtrer restant le même, li n'y a qu'un siège sur lequel il pulsse y avoir 

,• ,ntestatlon-. Cette dlseusslon est donc inutile et fai& perdre le temps de 
··, Chambre. Qu'on distribue le rapport et tout sera dlt. (ilpproljation sur 
ttil'ff'I banes.) · 

lt. Heyma.n. - C'est clair 1 

Il. Fischer. - Qu'on distribue le rapport, malsqnand! 

li[. le président. - Messieurs, nous nous trouvons en présence de 
•. ?UI: propositions. M. le rapporteur propose la nlidalion de toutes les 
·•:ecuons de la Flandre orientale, à l'exceptlon de celle de Il. Vande 
·;;alle. :U. Helleputte, lul, propose d'ajourner i la semaine prochaine la 
, :lldatlon de l'ensemble des tlecllona de la Flandre orientale. 

•· dé Béthune, rappor&eur. - Messieurs, je me rallie à la propo 
,.i,lon de l'honorable M. Hellepulle, tout en faisant observer que, d'aprè1 
1 : rapport du bureau central, le dernier siège a1trlbué par apparentement 
1.JI& nécessairement revenir à l'arrondlsaement de Saint-Nicolas. 

Celle réserve faite, je ne ,ois aucun Inconvénient à ce qu'il solt donné 
i:iHe à la proposillon de 31. Uellepuue. 

Il. le président. - La Chambre parait d'accord pour accepter cette 
rroposlllon? ( Oal ! oui/) Je la déclare donc adoptée. 

La parole est à M. de Géradon pour donner lecture du rapport de la 
::, commls!lon sur les élections des arrondlssemenls d'A.rlon-llarche 
__ •11togne et de Neufchâteau-Virton. 

Il. de Géi•a.don, rapporteur. - J'ai l'honneur de présenter à la 
· .:\ambre le rapport de la 5• commission chargée de vériller les pouvoirs 
.s représentants ell'ecllls el des représentants suppléants élu1, Ie 

~') novembre t9!H, par: 
· 11) Le collège électoral de l'arrondls1emeol d'Arlo11-1farche-Bas&ogne; 
t) - - de NeurchAteau-VlrlDn, 

!unis ea collège électoral unique l la aul&e de ch1claratlons de groupe -~ 

Présents : u.-. llyUl/lns, préside•&; ~onQier, Boel•,- Del,t1·e, 
Hal!et, Vandrom,ne et de Gêradon, rapponeur. 

Hessl-.uu, le '!O novembre flllt, les collèges dlec&orau1: des 1rrondi11- 
sements d' Arlon-March~-Bastogn_e et de Neufchàt~u-Vlrton se sont ré~nla 
pour procéder re1pecllftm1nt à l'électt:,n : 

De 3 membres de la Chambre des représenla~ls pour ·rarrondluemeot 
d' Arlon-Mar,:he-Bastogne; ' · · · 

Da 5 membres pour t'arNndlssement de .Neufchlteau-Vlrlon. 
li résuue des procèa-verbau1: de recensem, .11 g~11tral dea "<'~• ,- s 

1. - Pc-ar l'arrondissement d'Arlon.Yrr,l-,i:-,-,1ogne: 
i• Le nombre des bullêllns déposée s'élbe à H,M6; 
2° - - blancs et nuls à t, 678; 
5• - - valables à 3'!,6'!8. 
Il. - Pom· l'arrondissement de Neuf chateau-Virton: 

i• Le nombre des bulletins déposés s'élève à '!7 ,599; 
'!• - - blancs et nuls à t ,049; 
5° - - valables à '!6,350. 
Du procès-verbal du bureau ceatral provincial, il résulte, en outre. 

qu'il y a eu dèclara'Ion de groupement : 
i•• Eutre la liste n• i de l'arrondissement d'A.rlon-Harche-Baslogne~ 

la liste n• i - de Neufchâteau-Virton. 
Ces llsles forment le groupe A. 

2• Entre la lis le n• 2 de l'arrondissement d'Arlon-Marche-Bastogne; 
h liste u• '! -.., de Neufcbàleau-Ylrton. 

Ces listes forment le groupe B. 
5° Entre la üste n• 1i de l'arro:1dlssemcnt d'Arlon-Marche-Bastogne; 

la üste n• 5 - de Neufchâteau-Virton. 
Ces llstes forment le troupe C. 
Les chiflres électoraux d~ ces diverses listes, tels q11'll1 ont é&é dé&er 

mlnés par les bure 1u1 principaux d'arrondissement, son& rlcapltuléa 
If ans le tableau ci-dessous, qui mentionne également le nombre de sièges 
at\ribués à chacune d'elles après la r6?arlltlon à laquelle a procédé le 
bureau central provincial i 

Groupe A. 
Liste n• i de l'•1·rondlssemen1 d' Arlon-llarche• 

·· Bastogne: 6,117'! voix; 0 slèie; 
n• i - de Neurchll.tean• 

Virton : ö, 9:U voll; t siège. 
Groupe B. 

Liste n• 2 de l'arrondissement d'Arlon-Marche- , 
Bastoa-ne: t7,8i8 voix; !slègea;· 

de Neufchâteau- 
Virton: H,H8 voix; !il sièges._ 

Groupe C. 
Lisle n• 5 de l'arrondissement d' Arlon-llarche 

Baslogne: 
de Neufchàteau• 

Virton: 

B,H7 ,011; t siège; 

6, '!89 voix; O siège. 
Comme ayant obtenu dans leur Ilste respective le plas grand nombre 

de voix, ont été désignés pour occuper les sièges attribués à la dite lisle 
et proclamés, en eonséqaence, membres de la Chambre des représentants: 

MU. du nus de Warnaffe et Vanden G-Jrput, de la llsl11 n• ~ de l'arron• 
dlssement d'Arlon-Marche-Bastogne; 

M. Ozeray, de la liste n• 3 de l'arrondissement d' A.l'lon-Harche 
Bastogne; 

M. Colleaux, de la liste n• t de l'arrondissement de NenfcbAtean- 
Vlrton; 

HM. Poncelet et Richard, de la liste n• 1 de l'arroadiaaement d~ 
Neufcbàteau-Virtoo. 

Sont déclarés de même membres suppléants de la Chambre des reprê 
sen&anù: · 

IIM. Bounameaux et Bosseler, de la liste n• ! de rarrondbsemtn& 
d' Arlon-Marche•Ba&togne; 

· K. Lenger, de la liste n• 5 de l'arrondlssemenl d'.lrlon-llarche- 
Baatogne; 

M. Jacques, de la listen• t de l'arrondissement de lfenfchlteau•Virton; 
KM. Memler et Plerlot, de la lllle 11• ! de l'arroadiuelllenl de Ncu1• 

cbàteaa-Vlrtoa. 
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L•s élos oyant Jo ·tiffJ des conditions u'âge, dt natluualilé e& de domi 
cile exigées par l'article 50 de la Constitution, ,otre commission a 
l'honneur. de vous proposer l'aamlssion de MM. du B11s de Warnall'", 
Vanden Corpu&, Oz-ra:,, Colleao1, Poneelet et Richard en qualllé de 
memlires eft'ecllfs, el de IIM. Bounameaox, Bosseleer, Lenger, 1acques, 
Mernler ei Pierlo& en qualité de membru suppléant, de la Ch•mbre des 
rer,résen1an1s, 

. lll. le président. - Qu -lqu'un demande-t-il la parole aur les 
eóneluslons du rapport de la 3° commls,l!>n? 

:M. Hallet. -le demande la parole. 

M. le président. - L~ parole est à Ill. Hallet. 

:M Hallet .. - Messieurs, je riens à tirer la moralllé de l'incident 
-1oulevé par l\f, 0zeray. Voilà donc une élection sur laquelle tout le monde 
était d'accord, et 91. 0zer3:,, sur un simple racontar d'un électeur, qu'il 
ne nous a même pas nommé, vient demander qu'on fasse une série de 
,érlftca1lons. 

Suppcse-t-11 qu'il manque des signatures à certaines listes! Pas même. 
n ne.soupc.onne rien, Il n'indique rien. Mals 11 lul faul une vêrlllcatlon. 

. JI est vratmenl remarquable que l'élection de notre ami Colleao1. all été 
non seulement combattue par les barons Coppée, mais encore par des 
députés libéraux. (Ezclamations cl gn11cht el à droite.) 

1111, Ozeray. - J'ai toujours le droit de demander la vérincatloii des 
. pièces const11ullvesdudos.ler, et personne ne peut me le contester. Etant 
appelé à juger de la valldilé des pouvol_rs des nouveaux élus, je fais u,age 
de mon droit en demandant la ,ériftt:a•lon du dossier. (Trta bien!• 
1auchue à droilQ.) ;:;, 

11[, Huysmans. - Vous auriez mieux fall de laisser celte besogne 
l d'autres, Vous ,ous rendez ridicule. 

ïw:ozeräy • ..::. J':il ledrolt do demander une vérification, etje le 
·ferai encore le cas échéant. Vous ne m'en empêcherez pas. (Approbation 
-: aur les mtme, llanéi el ezclamalitms à l'ezlréme gauche.) 

Vous portez atlelnte à la liberté, et nous ne vouions phi; des, 1tein1e1• 
la llberté, (N01lvelle app1'ob11lio11 111r les ,n~~,u bano,. - Rir~, el tzela111a 
tion1 à l'e.zlrl,i1e 11aru:T1c,) 

:M. Babin. - li ne faut pas d'équt,oque. Il do;I êrre entendu a111 
bonne fols que M. 0zeray I le droll de se rldi~ull1er ran& qu'il ,eat .• t,, 
face du pays. ( Vives prolutatio,u ä gnuohe tt r. drailt.) 

:M. le président. - le mets aux voix lel. co,,clu•ions du ••01-""- 
- Ces eonclrslons sont adoptie!. 

En conséquence : 
MM. da Bus de Warnalre, Van fen Corput, 0zera:,, Poncelel, Rlrhard· 

e& Colleaux sont proclamés membres de la Chambre des repré1en1an&,, el 
MH. Bounameau1, Bosseler, Lenger, Meroier, Plerlot et Jacques sont 

(J?Oclanifs membres suppléants de la Chambre des représentants. 

:Mlll. du Bus de Warnatre. Vanden Corput, Ozer&J', 
Colleaux, Poncelet et Richard prêtent serment. 

PRESTATJC.NS DE SEJIIIBNT, 

:MM. De Coster, Van Walleghem e1 Soaplit, dont les pou 
voirs ont été validés dans la séance d'hier, prêtent serment, le prem,er 
en llamand et les deux derniers en français. 

PJIOPOSJTION DU Bllllllll. 

M'.. le président. - le propose à la Chambre d'ajourner à mardi 
prochain la suite de notre ordre du jour. (Adhéliou.) 

- La séance est levée à ! heures 411 minutes • 

Mardi, séance publique à i heure .611 minutes. 

. JMPRIMERII! DU Moniteur belge, RUB DB LoUVAIN, 40, BRUXELLES. 




